
ÉTABLISSEMENT : _________________________________________________________________________________________
ADRESSE : ________________________________________________________________________________________________
VILLE : ____________________________________________________________________________________________________
CODE POSTAL : 
TÉLÉPHONE PRO : 
MAIL IMPÉRATIF : _________________________________________________________________________________________ 
SIRET IMPÉRATIF : _________________________________________________________________________________________

 Adhérent ADH 

Non-adhérent ADH 

DH honoraire 

Elève directeur d’hôpital*

Situation particulière 

180 € net

200 € net

60 € net

30 € net
Nous contacter 

NOM : ____________________________________________________________________________________________________
PRÉNOM : ________________________________________________________________________________________________
FONCTION : ______________________________________________________________________________________________
ÉTABLISSEMENT : _________________________________________________________________________________________
ADRESSE : ________________________________________________________________________________________________
VILLE : ____________________________________________________________________________________________________
CODE POSTAL : 

TÉLÉPHONE PRO : 
MAIL IMPÉRATIF : _________________________________________________________________________________________

 Situation de handicap à prendre en compte 

Signature du participant Bon pour accord du chef d’établissement

(Merci de nous contacter pour étudier les différentes possibilités mises à disposition des situations de handicap)

(*Pour les adhérents, veuillez consulter les conditions ci-après)

IDENTIFICATION

ADRESSE DE FACTURATION

CONDITIONS TARIFAIRES 

NOUS VOUS REMERCIONS D’ADRESSER CE BULLETIN À LA PERMANENCE DE L’ADH :
PERMANENCE-ADH@GHU-PARIS.FR 
PERMANENCE ADH, CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE, 1 RUE CABANIS, 75014 PARIS -
01 45 65 76 92 

Cocher le tarif correspondant

Institut Coeur Poumon
CHU de Lille

Boulevard du Pr Jules Leclerc
59000 LILLE

Management hospitalier 
et intelligence artificielle 

Jeudi 4 décembre 2025

mailto:permanence-adh@ghu-paris.fr
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LIEU

DURÉE

TARIFS

HORAIRES

PUBLICS CONCERNÉS

www.adh-asso.org

ACCESSIBILITÉ

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Méthode expositive 
Méthode interrogative 
Méthode active ou de découverte

Directeurs d’hôpital 
Autres professionnels de santé
(médecins, directeurs d’établissement
sanitaire, social et medico-social,
directeurs des soins, attachés, cadres
de santé, cadres administratifs, etc.)
Directeurs d’hôpital honoraires
Elèves directeurs d’hôpital

9 h à 17 h

6,5 heures

Adhérent : 180 € 
Non-adhérent : 200 € 
DH honoraire : 60 € 
EDH : 30 € (Gratuit pour les adhérents
ne pouvant faire prendre en charge la
formation par leur établissement de
stage)

PRÉREQUIS 

Connaissance des enjeux du
management hospitalier

MÉTHODES PEDAGOGIQUES

Un questionnaire d’évaluation sera
remis à chaque stagiaire à l’issue de la
formation. Une analyse des résultats
fera ensuite l’objet d’une restitution à
l’ensemble des stagiaires.

Merci de nous contacter pour étudier
les différentes possibilités mises à
disposition des situations de handicap.

Institut Coeur Poumon
CHU de Lille
Boulevard du Pr Jules Leclerc
59000 LILLE

 

Comprendre les fondamentaux de
l’intelligence artificielle, ses
opportunités, ses limites et les
enjeux de sécurité 
Identifier les usages actuels et
concrets de l’IA dans les
établissements de santé
Se repérer dans les enjeux
stratégiques et les dynamiques
nationales autour du développement
de l’IA à l’hôpital,  l’écosystème de
santé

OBJECTIFS

Conditions d’annulation : 

Toute demande d’annulation doit être
adressée par écrit exclusivement à :
permanence-adh@ghu-paris.fr
En cas de désistement notifié après le 27
novembre et jusqu’à la veille de
l’événement, la formation sera facturée
à hauteur de 80 €.

Toute annulation constatée et non signalée
au préalable, ou signalée le jour même,
est due en intégralité.

http://www.adh-asso.org/

